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Annexe: 

GENEVE, le 21 janvier 2015 

Objet: Conformite des cours de meteorologie dispenses en universites et centres de 
formation avec le Programme d'enseignement de base pour les meteorologistes 

Madame, Monsieur, 

Me referant au Volume I du Reglement technique de I'OMM (OMM-W 49), intitule 
Pratiques meteorologiques generales normalisees et recommandees, je vous prie de bien vouloir 
prendre contact avec les universites et centres de formation de votre pays qui offrent des cours de 
meteorologie. 

Comme vous vous en souviendrez, le Seizieme Congres meteorologique mondial 
(mai 2011) a decide d'integrer au Volume 1 du Reglement technique un ensemble d'objectifs 
d'apprentissage, appele Programme d'enseignement de base pour les meteorologistes 
[resolution 32 (Cg-XVI)]. Les employeurs sont tenus de justifier, avant le 1er decembre 2016, que 
leurs previsionnistes en meteorologie aeronautique qui fournissent une assistance meteorologique 
a Ia navigation aerienne internationale disposent des qualifications requ ises par ledit Programme 
d'enseignement, telles que stipulees au paragraphe 5.1.1 de Ia version 2012 du Volume I du 
Reglement technique susmentionne. Ces qualifications doivent etre documentees dans le respect 
du systeme de gestion de Ia qualite qu'utilise le prestataire de services meteorologiques. 

L'OMM n'etant pas un organisme d'accreditation ou de certification, il est attendu des 
etablissements de formation concernes qu'ils verifient si leurs cours correspondent au Programme 
d'enseignement de base pour les meteorologistes et qu'ils delivrent a leurs dipl6mes une 
attestation precisant le degre de conformite des cours suivis. En 2012, le Conseil executif de 
I'OMM a explique qu'il fallait utiliser Ia version du Programme d'enseignement qui etait en 
vigueur lorsque Ia personne concernee a suivi sa formation (paragraphe 4.6.20 du Rapport final 
abrege et resolutions de Ia soixante-quatrieme session du Conseil executif (OMM-N° 1 092)). Les 
deux documents qui presentent en detail le Programme d'enseignement sont Ia quatrieme edition 
de Ia publication OMM-No 258 (Directives pour Ia formation professionnel/e des personnels 
de Ia meteorologie et de l'hydrologie operationnelle - Volume 1: Meteorologie), pour le 
personnel qui a acheve sa formation avant le 30 novembre 2013, et Ia premiere edition 
de Ia publication OMM-No 1083 (Manuel sur /'application de normes d'enseignement et de 
formation professionnelle en meteorologie et en hydrologie: Volume I - Meteorologie), pour le 
personnel qui a acheve sa formation a partir du 1 er decembre 2013. Pour le personnel qui a 
acheve sa formation avant le 1 er janvier 2002, il est necessaire de se referer a Ia version 
anterieure qui convient de Ia publication OMM-W 258. 

Aux: Representants permanents (ou directeurs des Services meteorologiques ou 
hydrometeorologiques) des Membres de I'OMM (PR-6810) 

cc: Conseillers en hydrologie aupres des representants permanents 
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Le personnel des Services meteorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) ou 
d'autres organismes a demande a plusieurs reprises au Secretariat de I'OMM de certifier que les 
cours regus etaient conformes au Programme d'enseignement tel que presente dans les 
publications OMM-No 258 ou OMM-W 1083. Toutefois, il faut bien com prendre que cette 
responsabilite incombe aux organismes de formation. Je vous demande done de bien voulo ir 
faciliter, en tant que Representant permanent aupres de I'OMM, Ia mise en place d'un mecanisme 
consultatif associant les universites et autres etablissements de formation de votre pays pour 
evaluer si leurs cours de meteorologie actuels et passes donnent les qual ifications presentees 
dans les publications OMM-No 258 ou OMM-No 1083. En se fondant sur cette evaluation, ces 
etablissements pourront fournir aux dipl6mes, sur demande, une attestation de conformite de leur 
cours au Programme d'enseignement. 

II est possible de telecharger les deux publications susmentionnees a partir du site 
Web de Ia bibliotheque de I'OMM, en cliquant sur les liens ci-dessous: 

a) Quatrieme edition de de Ia publication OMM-W 258, pour le personnel qui a 
acheve sa formation entre le 1 er janvier 2002 et le 30 novembre 2013 
http://library.wmo.inUpmb_ged/wmo_258-v1_fr.pdf; 

b) Premiere edition de Ia publication OMM-N °1083, pour le personnel qui a acheve 
sa formation a partir du 1er decembre 2013 
http:! /library. wmo. inUpmb _ged/wmo _1 083 _fr. pdf. 

La presente annexe contient des indications sur !'obtention des attestations de 
conformite et, sachant que certains etablissements pourraient ne pas etre en mesure de les fournir, 
sur Ia procedure a suivre le cas echeant. 

Si vous-meme, ou des responsables d'universites ou d'etablissements de 
formation , avez des questions a ce sujet, votre interlocuteur principal au Secretariat de I'OMM 
est M. Jeffrey Wilson, Directeur du Bureau de l'enseignement et de Ia formation professionnelle 
(detr@wmo.int). 

En vous remerciant du soutien que vous apportez a I'OMM, je vous prie d'agreer, 
Madame, Monsieur, !'expression de ma consideration distinguee. 

( · Jarraud) 
Secr~tai re general 

http://library.wmo.int/pmb_ged/wmo_258-v1_fr.pdf
http://library.wmo.int/pmb_ged/wmo_1083_fr.pdf
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ETR/BIP-M, ANNEXE 

INDICATIONS SUR L'OBTENTION DES ATTESTATIONS DE CONFORMITE 
DES COURS AU PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT DE BASE 

POUR LES METEOROLOGISTES 

Les employeurs sont tenus de justifier, avant le 1er decembre 2016, 
que leurs previsionnistes en meteorologie aeronautique qui fournissent une assistance 
meteorologique a Ia navigation aerienne internationale disposent des qualifications requ ises 
par le Programme d'enseignement de base pour les meteorologistes, telles que stipulees 
au paragraphe 5.1.1 de Ia version 2012 du Volume I du Reglement technique de I'OMM 
(OMM-W 49), intitule Pratiques meteorologiques generales normalisees et recommandees 
(http://library.wmo. intlpmb_ged/wmo_ 49-v1-2012_fr.pdf. 

Les qualifications des previsionnistes doivent etre documentees dans le respect du 
systeme de gestion de Ia qualite utilise par le prestataire de services meteorologiques. 

Obtention des attestations de conformite au Programme d'enseignement de base pour les 
meteorolog istes 

Chaque Membre disposant de conditions et de structures d'enseignement qui lui sont 
propres, il n'y a pas d'approche uniforme pour !'obtention des attestations de conformite. Vous 
trouverez ci-dessous quelques scenarios courants. 

Si Ia plupart, ou Ia totalite, des previsionnistes en meteorologie aeronautique ont 
ete formes dans le meme etablissement L'employeur demande a l'etablissement de fournir une 
attestation de conformite de ses cours au Programme d'enseignement ainsi que les dossiers de 
ses dipl6mes. Si l'etablissement n'est pas une universite faisant l'objet d'un agrement national, 
l'employeur souhaitera peut-etre lui demander egalement une attestation selon laquelle ses cours 
sont de niveau universitaire. 

Lorsque /es previsionnistes en meteorologie aeronautique ont ete formes dans de 
multiples etablissements du pays: En fonction du nombre de personnes concernees: 
l'employeur demande aux etablissements de fournir une attestation de conformite de leurs cours 
au Programme d'enseignement ainsi que les dossiers de leurs dipl6mes, ou bien, dans certains 
cas, il demande aux previsionnistes de s'en charger. Si l'etablissement n'est pas une universite 
faisant l'objet d'un agrement national, l'employeur, ou le previsionniste, souhaitera peut-etre lui 
demander une attestation selon laquelle ses cours sont de niveau universitaire. S'il s'agit d'un 
employeur important, il est encourage a se mettre en rapport avec l'etabl issement national afin de 
sensibiliser ce dernier aux besoins d'un organisme employant un nombre important de ses 
diplomes. 

Lorsque les previsionnistes en meteorologie aeronautique ont egalement ete 
formes par des etablissements d'autres pays: Les centres regionaux de formation 
professionnelle de I'OMM ont deja ete informes qu'ils devaient s'attendre a ce que les Membres 
leur demandent de produire des attestations de ce type et de confirmer que tel ou tel etudiant a 
acheve sa formation avec succes. En fonction du nombre de personnes concernees: l'employeur 
demande aux etablissements de fournir une attestation de conformite de leurs cours au 
Programme d'enseignement ainsi que les dossiers de leurs dipl6mes, ou bien, dans certains cas, 
il demande aux previsionnistes de s'en charger. Si l'etablissement n'est pas une universite faisant 
l'objet d'un agrement national, l'employeur, ou le previsionniste, souhaitera peut-etre lui demander 
egalement une attestation selon laquelle ses cours sont de niveau universitaire. 

http://library.wmo.int/pmb_ged/wmo_49-v1-2012_fr.pdf


ANNEXE, p. 2 

Lorsqu'il n'est pas possible d'obtenir une attestation de conformite 

Lorsqu'il n'est pas possible d'obtenir une attestation de conformite des cours au 
Programme d'enseignement de base pour les meteorologistes, il revient a l'employeur, en 
consultation avec le representant permanent aupres de I'OMM et l'autorite meteorologique du 
pays, de decider de Ia marche a suivre. 

Si suffisamment de previsionnistes en meteorologie aeronautique sont concernes et que 
le contenu et les ressources du cours sont disponibles, un departement universitaire approprie, 
l'etablissement de formation du SMHN ou un organisme professionnel peut passer le cours en 
revue et presenter ensuite sa recommandation au representant permanent pour ce qui concerne 
Ia conformite du cours au Programme d'enseignement de base pour les meteorologistes. 

Lorsque le cours s'est deroule il y a des annees, que son contenu n'est plus disponible, 
ou que l'etablissement de formation a disparu ou est etabli a l'etranger, Ia reglementation et les 
procedures nationales jouent un role preponderant. II est possible de proceder a un examen 
officiel de validation des acquis, des travaux supervises et un suivi des resultats pendant une 
periode specifique ou bien de demander au personnel de suivre, en tout ou partie, un cours 
conforme au Programme d'enseignement ou un cours complementaire ou de recyclage des 
connaissances ayant ete evalue, afin de combler les lacunes recensees par rapport au 
Programme d'enseignement. 

Quelle que soit !'approche suivie, il convient de Ia documenter conformement au systeme 
national de gestion de Ia qualite. 


